
N° du 

module
Intitulé du module

Tarif (en €) 

examen seul

1 Mathématiques 100

2 Physique 100

3 Electricité 100

4 Electronique 100

5
Techniques numériques / systèmes 

d'instrumentation électronique
100

6 Matériaux et matériels 100

7-AB QCM 100

7-AB QD 80

8 Aérodynamique de base 100

9-AB QCM 100

9-AB QD 40

10 QCM 100

10 QD 40

11-ABC
Aérodynamique des avions à turbine, 

structures et systèmes
150

13
Aérodynamique des aéronefs, structures et 

systèmes
150

14 Propulsion 100

15 Turbine 150

16 Moteur à pistons 150

17-AB Hélice 100

Informations complémentaires :

Le nombre maximum de tentatives consécutives pour chaque module est limitée à 3. Une série de 3 

tentatives supplémentaires est autorisée après une période d'attente d'un an entre les deux séries.

200

TARIFS 2018-2019

Les examens sont passés au Lycée Professionnel Alexandre Denis - Montmirault - 91590 CERNY, Organisme 

de formation agréé Partie 147 sous le numéro d'agrément FR.147.0027. 

Ces examens sont organisés sous couvert du GRETA DE L'ESSONNE.

300

140

250

250

Tarif (en €) examen + CD 

livrets de cours en PDF 

140

140

140

140

140

300

Législation aéronautique

200

160

160

Examens de base Partie 66 en vue de l'obtention d'une licence de maintenance 

d'aéronefs (B1.1 ; B1.2 ; B2 ou B3)

140

140

Procédures d'entretien

Facteurs humains

Contacter X. TRUCHET au 01 64 57 60 22 ou à l'adresse suivante : Xavier.Truchet-Santi@ac-versailles.fr


